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CHAMBRE DES. REPRÉSENTANS. 

Séanee du 18 févrie,• 1832. 

de la commission spéciale chargée del' examen 
de la demande de crédits provisoires pour le 
1er trimestre 1.832. 

Mr.SSIEUH, 

L11 commiaaion ,:hargde d'n11mincr la doinancle clc 
M. le ministre des finonces ni'u confié l'honorable 
mission de vous présenter son lr11Vai1, de vous npo• 
scr les pl'incipcs qui l'ont clirigée, de développer Jet 
motifs de ses délc1·minatioo1. 

Il est de l'essence des ehescs , nu1uicur1, •rue loutft 
demande de crédits pro,•isoircs soit écoutée nec pTn 
vention , accueillie avec Jéfa,•cur. Cependant, mn 
sieurs, celle première impression ne peul rai,ter 
contre la conviction acquise après examen, que fo 
gouvernement, en hasardant une démarche qui, tfo 
sa nature, n'excite que la défiance, n'a fait que subir 
la loi impérieuse de la nécessité. La première question 
que votre commission avait à eHminer était donc celle 
tl~ savoiv s'il y avait nlrit.able nécessité, si l'urgeuce 
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cle la mesure est réelle. Pour la décider, il suffit•a de 
se rappeler l'époque tardive à laquelle le budget 
de 1832 vous a été présenté, messieurs; l'étendue de 
ce lravail, le temps qu'il réclame encore pour le 
porle1· à ce degré de maturité que son importance 
exige, et de considérer, d'une autre part, que le 
gouvernement a des engagemens à remplie , des 
dettes à payer , des salaires à acquitter à une multi 
tude de préposés qui n'ont que ces faibles ressources 
pour subvenir aux besoins de leurs familles, et que 
les fonds, d'ailleurs, existent dans les caisses publi 
ques; et dès-lors vous reconnaîtrez, messieurs, que 
l'opportunité de la mesure , quant au fond, ne de 
vait, ne pouvait rencontrer dans le sein de la com 
mission ni doute ni objection sérieuse, 
Mais pour assurer la marc be du gouvernement, 

faut-il, ainsi qu'il le demande, l'autoriser à payer sans 
distinction tous les services du premier trime1lre, sur 
le pied de ses évaluaticne dans le budget qu'il vous a 
soumis'! 

Votre oommission , messieurs, ne le penac pH, 
Agfr ainsi, ce scl'ail attribuer à ce lravnil du pouvoir 
exéeutif 1111 degré de perfection qui n'est le partage 
d'aucune œuvre humaine; ce serait préjuger la dt!, 
eisiou tics chambres , ou ncntrali1cr cl'avaucc , au 
moins en partie, l'effet salutaire et le résultat aven• 
t11gcnx de vos in\'csligaLions économiq,u.'t. Dan• tout 
les cas, ce n'est pas pendant le trime1lre de janvier 
que l'on peul exécuter beaucoup de travau:ll pu 
Llics, qui figurent au budget de l"anoée, et dont on 
vous demande une pal'lie du crédit prc:cisément pro• 
portionnelle au temps: Ja saison met obstacle à l'uti- 
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cution de la plupart de ces travaux; Je gouve1•ncme11t 
ne les paie pas du jour au jour, mais jouit, pour l11 
plupart de ces dépenses, ainsi que lesfournitures dont 
il a besoin , de termes de crédit plus ou moins longs. 
D'après ces considqeations , la commission a pensé, 

messieurs, que la demande de crédits provisoires n'a 
pour objet que de pourvoir, par une mesure tran 
sitoire. aux dépenses vraiment urgeutes; que celles 
dont Je paiement ne peut être ditlëré , sans violer la 
foi publique, sans blesser les lois de l'humanité. aans 
compromettre les intérêts de l'état ou les services 
publics. Que la seule extension que la raison permet, 
c'est d'y ajouter cette catégorie toute spéciale des 
dépenses publiques, dont la quotité se trouvant dé 
terminée pa1· des lois, ne peut éprouver aucune mo 
diflcation par le réglcmcnt du budget, el dont, dês 
lors, il est sans intérêt pour le tréao1• d'interrompre le 
paiement pério<licp1c, jusq11'11prè1 l'adoption de cet 
acte de haute administration. · 

Vous Je voyez, messieurs, 14 commission donne 
moins d'étendue 1\ l'objet <le cré<lit1 que ne le fait 
le ministère dans sa demende.Dès-lcrs, \'OUI prévoyr.z 
qu'elle a dt'\ singulièrement modifier le projet Je loi 
qui vous a été présenté. 

Id, la commission n'avait Je cl,oix que de deux 
voies pour arriver ii son but. li fallait qu'elle 1'11lta• 
ch~t 1·igoul'eusement au chiffre du crédit, afin de le 
fixer avec la plus scrupuleuse exactitude, ou bien, 
sans attacher une imporlancesupcrstitieusean chiffre, 
allouer la somme réclamée , en posant cle telles limites 
au ministère , qu'il ne puisse en réalité disposer sur 
le cl'édit qnc pou1· satisfaire aux besoins urge!!• de 
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l'état et faire face à ses dépenses invariables, jus 
qu'au réglement définitif du budget. 

Le premier mode aurait engagé Ja commission dans 
un travail aussi long qu'hérissé de difficultés. Pour 
parvenir à fixer le chiffre du crédit proviaoire avec 
cette espèce de précision mathématique, il edt fallu 
scruter les diverses parties du budget, en faire le 
dépouillement, se livrer à toutes les investigations indis 
pensables au réglement de cet acte; et la Chambre à 
son tour, pour disposer sur le travail, eût été engagée 
tians toutes les discussions d'un véritable budget. 
Suivre cette marche, c'était faire manquer à la me 
sure son _but, et donner à un acte de simple transi 
tion et de provision toute l'importance d'une mesure 
définitive. Celle considération a été décisive pour la 
commission : elle n'a pas l1ésité un instant A donner 
111 préf érence ou second mode. 

Avant d'aller plus loin, nous devons voua fail'e re• 
mar,p,cr • me11ieurs, que le dép11rlt:ment de la 
guerre se trouvunt placé dan• une position excep 
tionnelle , nous avons suivi. A son ég11rd, la mll'c:he 
,1uc Je projet nous avait tracée , el que touL ee qae 
nous venons de dire et cc qni va suivre est 1pt:-cialo 
ment npplicahlc aux autres déparlenums; et qu'en 
suite. nous dil'ons quelques mols pour ju1lifior la 
modification '{lie nous avons fait subir au chUfre de 
la demande de monsieur le ministre de la gu«!rre, 
Pour les autres 1er,·ice11 publics. la demande elt 

de 3,Go4.ooo fl.; ainsi qu'on vo111 l'a dit, meuieun. 
elle forme exactement Je quarl des demandes du 
budget miuistériel pour toul l'exercice courant, plu• 
75,000 fi., pour les approvi1ionnemen1 ntraordinaifff 
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en matières premières, qu'il y a lieu de faire pendant 
le premier trimestre pour Jes ateliers des prisons. 
Votre commission , messieurs , a l'honneur de vous 

p1·oposer .d'accorder l'aUocation demandée, non paa 
parce qu'elle n'a pas le pressentiment ou plut&t la 
conviction intime que ce crédit n'excède de beaucoup 
les besoins urgensauxquels il s'agit de faire face, mais 
pat·ce que dans le système que la force des choses lui 
impose, elle ne trouve aucune utilité à discuter sur 
le chiffre, quand on peut autrement limiter l'emploi 
<lu crédit et prévenir sa fausse application. 
D'abord, messieurs, le crédit provisoire n'est plus 

affecté aux dépenses du premier trimestre de l'année: 
Jl est exclusivement alloué pour faire face a tontes let 
,lépenscs urgentes et invariables jusqu'au réglement 
détlnitif du budget, Sana doute, la commiuion partage 
l'espoir de lu Chambre, que celte opération touche 
11 son terme et s11ra terminée av1111t le dernier jour 
du trimestre, Copeudant , cette attente peut ftre 
cléçne, et quand on fiait des lels , il fout tout prévoir 
et étendre son hcriaon danli tous les ac1111. 

Lu commission vous propoac, messieurs, d'1ccor, 
«Ier le c1·édit in globo, 11m1 a11igner à chaque service 
la paa·t qu'il y prendra. C'csl un. soin qu'elle laiue 
nu gouvernement. Deux motifs l'ont déterminée. 
Adopter la simple répartition proposée par le projet d11, 
ministère , c'était peut-être donner lieu à pemer. 
qu'en adoptant le chiffre, on avait auasi unctionné 
l'affectation que le ministère vous a propo,é de 
donnee aus crédits spéciaux. Changer le cbift're, 
était s'imposer des rechercheioiseusa, soulever inuti• 
lement une multitude de prétentions et de qnettion1, 
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et appeler Ia Chambre à se prononcer sur des modifi• 
cations dont les moyens d'appréciation doivent naitre 
de ln discussion du budget. 

C'est en bien déterminant l'emploi du crédit que la 
Chambre doit trouver toutes les garanties désirables 
contre l'abus qu'on pourrait en faire. L'affectationaus 
besoins urgens des services publics est une espreaion 
trop générale pour dissiper toute espèce de vague. 
La commission a cherché à la préciser dnantage , 
en déterminant les diverses catégories sous lesquelles 
on peut la concevoir. 

Ainsi, le trésor est dans plusieurs cas le dépositaire 
forcé des fonds appartenant à des tien. Tel est le cas 
des consignations. Le remboursement est ici autre 
chose qùe le simple paiement d'une dette; c'at la 
restitutiou d'un dépôt forcé. Vurgcmce at ici manÎ• 
feste , puisqu'il y a obligation; et l'ahtence d'un 
budget ne doit point devenlr préi udiciable au proprié 
taire dei fonds, ni servir do prétesle poilr éludor le 
premier devoir clc tout dépositaire fidèle. 

Le gouvernement ec trouve lié par une multitude 
de transactions de toute uature : il doit payer aux 
terme, convenus. li y a urgence, puiaque la foi pu 
blique eilengagc!e, et il y a pT06t poul'l'État IÎ ,e mon• 
lrer fidile à la ponctuelle e:1éeuti011 de 1e1 engage 
mens , puisque le pris auquel il pourra conll'&Cter à 
l'avénir dépend de là. 
Quand la trésorerie n'éprouve pa1 de pénurie, 

pourquoi suspendre jull({u'après le réglement du 
l;mdgel le paiement des dépenaes inn'l'iabln par 
essence , dont la quotité ne peut subir aucune QIO 

dification par cet ac:le? Ces dé11enses ,ont wgentet, 
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puisque la no11-iulcl'l'uption de leur service co11solidc 
notre 1•éputation de débiteur loyal. , 
Les frais de justice et des prisons sont d'une ur 

gence extrême. Le repos public y est intéressé; les 
droits de l'humanité ne permettent point de les laisser 
un seul instant en soutfrance. 
Dans les lieux de détention , il existe des ateliers 

dont personne dans celte assemblée ne méconnaltra 
l'immense utilité morale. On a donc besoin de rua 
tières premières, dont il faut bien s'approvisionner 
aux époques ordinaires, fixées par les marchés et les 
besoins du commerce, sous peine de compromettre 
gravement les intérêts du trésor. 
Dans toute administration publique il faut pourvoir 

journellement à une multitude d'objets de menue, 
dépenses, que, par cela n1~me qu'elles aont nceaive 
ment minime• en valeur, on ne peut laiuer un ina 
tant en 1ouifrance. En attendant le rdglement du 
budget, il faudra donc bien en autoriHr lo paiement. 
L'Êtat emploie une foule con1idt!rablc d'1gcn1 1u 

balter11cs n'ayant pour moyen d'ni1tence qu'un trai 
tement modique. Noua répugnons à croire, meuieura, 
lJUe 1101 fütures économies tomberont pl'éciNment 
sur ceux qui ont une Lien mince part aux libéHlitM 
du budget. Quoi qu'il en 10it, les beaoin1 de cfl Hl'• 
vitcurs sont urgens : Jai11el'0111-nou1 une famille dans 
la détresse , en attendant que la légia1ature ait reglé 
le budget? 

D'autres fonctionnaires, quoique d'une condition 
plus aisée, doivent auui vine de lcut's traitemen1. 
Quelle qu'en soit la quotité, Ja,appointemens parlici 
pent à la faveur qui est due au travail, quiest attacJt6t- 
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au salaire , que les lois de tous les peuples policés at 
tribuent aux alimens. lJ y a doue aussi lieu, messieurs, 
de considérer celte nature de dépenses comme ur 
gentes; cependant avec des restrictions que l'intéret 
du trésor réclame et que la raison avoue. 
Quand 1111 traitement, sans excéder un certain 

taux par au , est payé au mois ou mcîme à des termes 
plus courts, on ne peut l'envisager que comme un 
salaire, dont ou ne peut dHférer le paiement sans 
injustice, sans cruauté. 

La commission a balancé un instant, pour la fiu 
tion du taux , entre 1200 et 1500 fi. par an, et s'eat 
déterminée pour le dernier terme. Elleautorise le paie 
ment définitif de celle catégorie des traitemen,, pour 
leur intégrulité jusqu'au régleme11t du budget. 
Pour les traitemcms de plus de 1500 florin• par a11, 

elle en autorise le paiement trimestriel, à titre d'a 
vanee , ju54u'à coneurenee dea trois quart. de leur 
'l uotité, De celle mouièru, la commiuio11 ae Oath, 
d'avoir concilie.! )es droits de Ja juslice avec Je, intêl'f!l1 
c.lu tréao1• qui co111liLucnt les droits det coutribu1bla. 
Enfin, 1J1csaicur1, Jc1 gou\'ernc1nc111 COUllfJC lw tim 

ples indlvidus sont cxpo1é1 à devoir .fa.ire da dé- 
1um1cs imprévues , p11r suite do caa fortuits et d'û• 
vénemens de force majeure. Refuser au miui1tère le 
moyen d'en assurer le paiement ïmmédiat ae~ait ton• 
veut accroitre les pertes de l'ttat : par une demi.ère 
disposition du projel de la commission, on autorite 
le gouve1·ncment à disposer du crédit proviaoire pour 
les dépenses de celte calégoric. 

Voilà , messieurs , . les objets _aux4uela nous ~oui 
proporous tl'alfeclcrel[dnsivement le crédit proviMire 
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qui vous est demandé: nous croyons notre énuméra 
lion complète, pour assurer la marche du gouver 
nement jusqu'au réglement <lu lw<lget, et le minis 
tère lui-même en a cette opinion, puisque le membre 
qui en son nom vous a fait la demande ne nous a 
opposé· aucune objection, quand nous lui avons fait 
connaitre les bases que nous avions adbplées. 

Nous 11 'osons nous flatter d'avoir posé, avec toute la 
précision possible, Ies limites qui doivent prévenir 
tout mauvais emploi du crédit provisoire qui vous est 
demandé: mais s'il manque encore quelque mesure de 
précaution pour compléter Je système de conservation 
que nous vous soumettons, vous saurez, messieurs, 
la découvrir cl suppléer à notre insuffisance. 
Reste maintcuant, messieurs , le ministère de la 

gum·rc qui réclame un troisième crédit provisoire• 
pour foire face aux besoins de son département J>eD• 
danl le mois prochain, 
Par les loi11dc113o décembre et 31 janvier dtrnior, on 

11 déjà ouvert ù cc ministre deux crédita pro,•itoirea, 
ensemble de 4,300,000 fi., peur le servlee du moi• tlo 
janvier et de fëvricr. Pn le 1,rojct, on en dem1ndo 
un autre de ::a,400,000 n., pour Ici besoin, du moi1 
de mars ; ce qui ferait polir le t,imetlrt G.700,000 R, 
Le budget de la gu,irre ayaut été renvoyé à l'cnmcn 
d'une commission spéciale, la commiuion n'a pu •nr• 
plécr li. la priv11lion de toute nol.ion posili\'e, 1ur une 
branche de l'administration puLliqm,, plus que toute 
autre sous l'influence de toute espèce cl'éventualilé. 
Elle a cru devcir prendre pour guide Je raprort que 
la commission spéciale a présenté à la chambre le 9 
tic cc mois. Là, le chiffre de l"arml'e se trouve rédnit 
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à 26,322,922 fl.; donnant ainsi pou1· terme bloyen du 
trimestre fi. 6,580,730 - 5o ou environ 120,000 ft. 
de moins que la demande de M. Je ministre. Ce fonc 
tiounaire a admis en partie <les réductions que la 
commission spéciale a proposées à son budget; mais il 
en est d'autres qu'il conteste. Cependant, nous voyant 
pressés par le temps, et surtout que ce n'était ni le lieu 
ni le moment de discuter ces points, M. le ministre a 
acquiescé à notre proposition de réduire le nouveau 
crédit de 100,000 O. 

D'ELuocxGNE, rapporteur. 

FALLos (lsmoa.E) , président. 

Lf~OPOLD , 1·oi des Belges, 
A tous préscms ot à avenir, sulut ! 
Attcmlu qu'il s'est écoulé trop peu de temp1 de 

puis la présentatlon du budget de a83j, pour 11u'on 
ait pu le régler définilivcmenl; et qu'il c,t det clé 
penses tellement urgentes qu'on ne pourrait en 
ajourner plus long-temps le paiement nua violer la 
foi des contrats , blesser les lois de l'bumauité, 011 
compromettre le service ; 

Attendu en outre qu'il est d'autres dépensa In 
vaTiables par essence que la discuasioo du budget 
ne peut modifier; qu'aiusi , il n'cxi1te aucun motif 
plausible d'en différer le paiement à l'époque ordi' 
naire <le leurs échéances pal'tielles; 
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Voulant, pat· une mesure transitoire, assurer Je 
service, en allouant un crédit provisoire pour faire 
face aux dépenses iuvariablcs et urgentes jusqu'à 
l'adoption du budget; 
Revu les lois tics 3o décembre et 31 janvier dernier; 
Nous avons, de commun accord, etc. 
Art. 1 ••. Il est ouvert au ministre de la guerre, un 

crédit provisoire de 2,300,000 fl. 
Au moyen de ce crédit et des 4,300,000 fi. qui 

ont déjà été mis à sa disposition, ce ministre assurera 
le service de son département jusqu'à la fin du pre 
mier trimestre de ]' exercice. 

Art. 2. En attendant le régiement définitif du 
budget de 1832 , i~ est ouvert au gouvernement un 
crédit provisoire de 3,604,000 fi. ,.pour pourvoir au:s 
besoins urgens de" autres services publics, 

A1·t. 3. Un arrè11tl 1•oyal, qui 1era in1éré au bul 
letin ,les lois, rc.!p11rlira cc crédit. 

Art. t.. 11 ne sera disposé 1ur ~c Cl't'tlil que pour le• 
objets suivans , savoir : 

1" 1..o restltution des d,~pôlt et consignation,; 
2° Le pris de travnu", cntrcpTi1c1 cl fourniturn, 

1·ésultant de conlrnll antérieu1'1 à la prc!1emte loi; 
3° Toute dépense iunriable dont la quotilô etl d•.i• 

terminée par une loi ; 
4° Les frais de justice el de prisons, y comprit let 

approvisionnemens ,i fournir pour les divers atelier, 
en matières premières et autres objets; 

5° Les menues dépenses de toutes les administra• 
lions pu bliques ; · 

6° Tonte espèce ,le traitement qni 1e paie mensuel- 
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Jement, ou à des termes plus rapprochés, pourvu que 
leur montant annuel n'excède pas 1500 florins; et 
quant aux traitemeus supérieurs à cette somme, seu 
lement à titre d'avance jusqu'à concurrence des trou 
quarts de leur taux actuel, et après l'expiration du 
trimestre; 
7° Les dépenses de toute autre nature non,sascep 

tibles de retard et résultant d'événemens imprévus. 
La présente loi sera exécutoire le lendemain de .sa 

promulgation. 


